
 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4804 
 
 

OBJET :  
 

BUDGET 
 

Service des Eaux 
 

Dépenses 
d’investissement 

mandatées  
avant le vote du 
Budget Primitif 

2011 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie – 
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne – 
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine – 
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire, expose à l’Assemblée que : 
 

 La Loi du 05 Janvier 1988 autorise pour la période du 1er Janvier à la date du vote du 
budget, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget précédent. 

 
Afin de permettre l’engagement ou le mandatement des dépenses d’investissement jusqu’à 
l’adoption du Budget Primitif 2011, il demande au Conseil Municipal d’ouvrir pour la période 
du 1er Janvier 2011 à la date du vote du budget du Service des Eaux, les crédits suivants :  
 
Budget Service des Eaux : 

 
Budget Service des Eaux 

Chapitre 
Crédits votés en 2010 Crédits autorisés en 2011 

21 4 600,00 € 1 150,00 € 
23 1 045 600,00 € 261 400,00 € 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- décide d’ouvrir pour la période du 1er Janvier 2011 à la date du vote du budget du Service des 
Eaux, les crédits suivants :  
 

Budget Service des Eaux 
Chapitre 

Crédits votés en 2010 Crédits autorisés en 2011 

21 4 600,00 € 1 150,00 € 
23 1 045 600,00 € 261 400,00 € 

 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                  
Pour copie certifiée conforme.                                     
                                                                                     Le Maire,     

  
C. ANTION                           

 
 
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4805 
 
 

OBJET :  
 

BUDGET 
 

Ville 
 

Dépenses 
d’investissement 

mandatées  
avant le vote du 
Budget Primitif 

2011 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire, expose à l’Assemblée que : 
 

 La Loi du 05 Janvier 1988 autorise pour la période du 1er Janvier à la date du vote du 
budget, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget précédent. 

 
Afin de permettre l’engagement ou le mandatement des dépenses d’investissement jusqu’à 
l’adoption du Budget Primitif 2011, il demande au Conseil Municipal d’ouvrir pour la période 
du 1er Janvier 2011 à la date du vote du budget de la Ville, les crédits suivants :  
 
Budget Ville : 

 
Budget Ville 

 Chapitre 
Crédits votés en 2010 Crédits autorisés en 2011 

21 203 303,00 € 50 825,75 € 
23 685 009,75 € 171 252,43 € 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- décide d’ouvrir pour la période du 1er Janvier 2011 à la date du vote du budget de la Ville, les 
crédits suivants :  
 

Budget Ville 
Chapitre 

Crédits votés en 2010 Crédits autorisés en 2011 

21 203 303,00 € 50 825,75 € 
23 685 009,75 € 171 252,43 € 

 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                  
Pour copie certifiée conforme.                                     
                                                                                     Le Maire,     

  
C. ANTION                           

 
 
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4806 
 
 

OBJET :  
 

Mairie 
 

Portes 
automatiques  

du S.A.S. d’entrée 
 

Contrat  
de maintenance 

 
1er Janvier 2011 

 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

Le Maire rappelle à l’Assemblée que : 
 

- Le contrat de maintenance pour les deux portes automatiques de la Mairie arrive à 
échéance le 31 Décembre 2010, la Société PORTALP a adressé en Mairie une 
nouvelle proposition de contrat de maintenance.  

 
- La législation rend obligatoire l’entretien et le contrôle des installations avec un 

minimum de deux visites réglementaires par an, dès la mise en service.* 
 

Vu la proposition de contrat établi par la Société PORTALP. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 

- accepte la proposition de contrat établi par la Société PORTALP – ZI des Garennes – 
64 rue des Garennes – 57155 MARLY. 

 
- retient le contrat type MB (Maintenance Budgétée) au prix de 749,00 € HT pour une 

porte, 1 498,00 € HT pour les deux portes soit 1 791,60 € TTC. 
 
- dit que ce contrat prendra effet au 1er Janvier 2011 pour une durée de 12 mois.  

     
- dit que les conditions générales de service sont précisées dans le contrat. 
 
- autorise le Maire à signer le contrat ainsi que toutes pièces qui s’y rattachent. 

 
- dit que le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2011 – Article 6156. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                    

    Pour copie certifiée conforme.                                                
                                                                                                  Le Maire, 

                    
                                                                                          C. ANTION                                    

                    
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4807 
 
 

OBJET :  
 
 

Services 
Techniques 

 
Acquisition  

d’un  
véhicule d’occasion 

 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

Le Maire expose à l’Assemblée que le véhicule Renault CLIO immatriculé 8935 RB 55 ne 
correspond plus aux besoins des Services Techniques dans le cadre de leurs missions, de plus 
ce véhicule est âgé de 12 ans. 
 
Un véhicule d’occasion est proposé à l’achat par le Garage THIERVILLE AUTOMOBILES 
– M. Fabrice CARRE – 120 avenue Pierre GOUBET à 55840 THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
Il s’agit d’un véhicule Citroën BERLINGO proposé au prix de 4 500 € TTC.  

 
Le Maire demande au Conseil Municipal de décider de l’acquisition de ce véhicule et de 
l’autoriser à  faire établir les documents attachés à ce véhicule (carte grise, etc…), à faire 
régulariser le contrat d’assurance de la flotte automobile de la Ville en conséquence et de 
l’autoriser à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, par 18 voix pour, 

 
- décide d’acquérir un véhicule d’occasion de marque Citroën « BERLINGO » proposé par 

le Garage THIERVILLE AUTOMOBILES – pour un prix de 4 500,00 € TTC. 
 

- dit que le crédit de 4 500 € est inscrit en suffisance au Budget 2010 de la Ville à l’article 
2182 – Prog. 186. 

 
- invite le Maire à faire établir les documents attachés à ce véhicule (carte grise, etc…) et à 

faire régulariser le contrat d’assurance de la flotte automobile de la Ville en conséquence 
et l’autorise à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                
                                                                                      Le Maire, 
 

                                                                                                           C. ANTION                              
                    

 
 
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 

DELIBERATION 
N° 2010.12.4808 
 

OBJET :  
 

 
Programme Local de 

l’Habitat (P.L.H.) 
 

Typologie de l’offre 
de logements locatifs 

sociaux 
 

Reformulation  
de la mise en œuvre 
de certaines actions 

Avis 
 
 

 
Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

 
 

Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 
Par délibération en date du 07 Avril 2010 du Conseil Communautaire de la CODECOM de 
VERDUN, le projet de Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) a été arrêté et transmis pour 
avis au Comité Régional de l’Habitat (C.R.H.) qui s’est réuni le 11 Juin 2010 et dont l’avis 
est une pièce obligatoire dans la procédure d’adoption du P.L.H. (article R302-10 du Code 
de la Construction et de l’Habitation). 
 
L’avis de ce Comité est favorable mais assorti d’une réserve relative au taux de production 
des logements sociaux financés en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (P.L.A.I.) qui représente 
23 % des objectifs totaux dans le P.L.H. alors que la volonté nationale commande un taux 
de 30 %. Cette modification minime engage le P.L.H. à programmer 33 logements en 
P.L.A.I. sur 6 ans au lieu de 25 prévus initialement. 
 
Par délibération en date du 27 Octobre 2010, le Conseil de la Communauté de Communes 
de VERDUN a arrêté le projet de Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) et a approuvé le 
document modifié. 
 
Par ailleurs, la reformulation dans le P.L.H. de la mise en œuvre de certaines actions a été 
proposée. La modification concerne la rédaction des fiches action 1 (page 74 – moyens) et 
action 5 (page 94 – moyens) : 
 

Action 1 (page 74) : 
Ancienne rédaction : 
« Dans le même sens que VERDUN, les Communes pourraient mettre en œuvre une 
étude stratégique sur le développement des zones d’habitat qu’elles auront retenues.  
Elles pourront constituer la base de montage d’une opération du type lotissement.  
Ces études pourraient être réalisées par les Communes ou la Communauté de Communes. 
De même, la réalisation des opérations urbaines pourrait être d’initiative communale, ou 
communautaire pour certaines d’entre elles. » 

 
 
 
 
 
 
 



Nouvelle rédaction : 
« Dans le même sens que VERDUN, des études stratégiques sur le développement des 
zones d’habitat retenues pourraient être mises en œuvre sur chaque Commune. 
Elles pourront constituer la base de montage d’une opération du type lotissement. 
Ces études seront réalisées par la Communauté de Communes. 
De même, la réalisation des opérations urbaines seront d’initiative communautaire. » 

    
Action 5 (page 94) : 
Ancienne rédaction : 
« La Commune peut envisager de réaliser une opération d’aménagement en direct ou de 
la confier à un aménageur ou opérateur en lui donnant les règles de développement 
définies dans l’étude. Dans ce sens, la Commune pourra solliciter l’E.P.F.L. pour 
l’acquisition de foncier pour la réalisation de logements sociaux, ou le faire  elle-même. » 
 
Nouvelle rédaction : 
« La Communauté de Communes peut envisager de réaliser une opération 
d’aménagement en direct ou de la confier à un aménageur ou opérateur en lui donnant les 
règles de développement définies dans l’étude. Dans ce sens, la Communauté de 
Communes pourra solliciter l’E.P.F.L. pour l’acquisition de foncier pour la réalisation de 
logements sociaux, ou le faire elle-même. » 

 
Par délibération en date du 27 Octobre 2010, le Conseil de la Communauté de Communes 
de VERDUN a approuvé le document proposé à modification et a arrêté le projet de 
Programme Local de l’Habitat (P.L.H). 
 
En qualité de Commune membre et conformément aux articles L302-2 et R302-9 du Code 
de la Construction et de l’Habitation, la Commune dispose d’un délai de deux mois (2 mois) à 
compter de la date de transmission du projet de P.L.H. arrêté pour émettre un avis.  
Passé ce délai, l’avis sera réputé favorable. 
 
Il demande donc au Conseil Municipal d’émettre un avis. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
- Emet un avis défavorable au nouveau projet de P.L.H. présenté lors du Conseil 
Communautaire du 27 Octobre 2010. 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                
 
 
 
                                                                                             Le Maire, 
 
 
                                                                                             C. ANTION                                         
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4809 
 
 

OBJET :  
 
 

CIMETIERE 
HUMAIN 

 
Reprise  

d’une concession 
cinquantenaire 

 
Cimetière B 

N° 180 – Rangée 2 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire qui demande au Conseil Municipal : 
 

- de se prononcer sur la reprise, par la Commune, d’une concession cinquantenaire dans le 
cimetière communal N° B abandonnée par la famille. 

  
- de l’autoriser à vendre pour de nouvelles inhumations la concession en état d’abandon. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 
- émet un avis favorable à la reprise au nom de la Commune de la concession 

cinquantenaire abandonnée par la famille. 
 

 
CONCESSION FAMILLE 

CINQUANTENAIRE 
 
N° 180 – Rangée N° 2 
 

 
DEMATHIEU/ROGER 

 
- autorise le Maire à la vendre pour de nouvelles inhumations. 

 
- autorise le Maire à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 

                                                                                      Le Maire, 
 

                                                                     
C. ANTION              

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4810 
 
 

OBJET :  
 
 

CIMETIERE 
HUMAIN 

 
Travaux  

sur une concession 
perpétuelle 

 
Cimetière A 

N° 36 – Rangée B 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

- La concession perpétuelle située dans le cimetière A – Rangée B – N° 36 ou est inhumé un 
ancien curé de THIERVILLE nécessite des travaux d’entretien (la dalle béton est cassée sur 
le devant et la bordure a besoin d’être restaurée). 

 
- Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à faire procéder à ces travaux de restauration 

de la tombe à titre exceptionnel. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 

 
 
- émet un avis favorable à la réalisation de travaux de restauration et d’entretien de la 

tombe située dans le Cimetière A, désignée ci-après : 
 

 
CONCESSION FAMILLE 

PERPETUELLE 
 
N° 36 – Rangée N° B 
 

 
GALLAUD  
(ancien Curé de THIERVILLE) 

 
 
 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 

                                                                                      Le Maire, 
 

                                                                     
C. ANTION              

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4811 
 
 

OBJET :  
 
 

Mise en œuvre  
de la 

télétransmission 
des actes soumis  

au contrôle  
de légalité  

 
Adhésion 

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

- Par courrier en date du 29 Juillet 2010, la Préfecture de la Meuse propose aux Collectivités la mise en 
œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité (Réf. Loi N° 2004-809 du 13 
Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales qui prévoit en son article 139 que les actes 
des autorités décentralisées soumis au contrôle de légalité puissent être transmis par voie électronique 
au représentant de l’Etat.). 

 

- Le décret d’application de ces dispositions tendant à définir les conditions de la transmission par voie 
électronique des actes des Collectivités et Etablissements soumis au contrôle de légalité a été publié 
au Journal Officiel du 8 Avril 2005 (Décret N° 2005-324 du 07 Avril 2005). 

 
- L’adhésion au dispositif ACTES comporte toute une série d’avantages parmi lesquels on peut citer :  

 

 une accélération des échanges, puisque le transfert des actes est instantané, le serveur est 
disponible 24H/24 et l’accusé de réception est délivré aux Collectivités et Etablissements en 
temps réel. 

 une réduction des coûts – frais postaux, frais d’édition, frais de personnel – liés à l’envoi des 
actes à la Préfecture ou aux Sous-Préfectures et à leur impression en plusieurs exemplaires. 

 un échange sécurisé, le dispositif disposant de mesures de sécurité en matière d’échange 
électronique. 

 

Il propose au Conseil Municipal d’adhérer au dispositif de la télétransmission et de choisir un tiers de 
télétransmission homologué parmi la liste fournie par la Préfecture. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
- décide d’adhérer au dispositif de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 
 

- autorise le Maire à signer la convention de télétransmission avec Madame le Préfet de la Meuse. 
 
- retient comme tiers de télétransmission, le dispositif iXBus – Société SRCI – ZA de la Croix Saint  

Mathieu à 28320 GALLARDON. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 

 
                                                                                               Le Maire, 

                                                                            
C. ANTION              

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4812 
 
 

OBJET :  
 
 

Parc Animalier 
 

Reprise  
au 1er Janvier 2011 
par l’A.M.S.E.A.A. 

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 – 2 sortants 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   16 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

- Par délibération N° 2010.09.4789 en date du 15 Septembre 2010, le Conseil Municipal a émis 
défavorable à la reconduction de la convention de mise à disposition de biens mobiliers et immobilier au 
1er Octobre 2010 passée avec l’Association « Le Ranch de Margot ». 
 
- Par courrier en date du 28 Octobre 2010, la Ville de THIERVILLE a sollicité l’A.M.S.E.A.A. 
(Association Meusienne de la Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et des Adultes) pour une reprise 
de la gestion du Parc Animalier. 
 
- Par courrier en date du 05 Novembre 2010, le Président de l’A.M.S.E.A.A. a fait part à la Ville de son 
intérêt pour reprendre la gestion de ce site au 1er Janvier 2011. La démarche de l’A.M.S.E.A.A. est de faire 
bénéficier ses différents résidents d’un support éducatif diversifié et, parallèlement, de proposer un site 
agréable et vivant à la visite. 
 
Un programme d’aménagement a été rédigé par l’A.M.S.E.A.A. et communiqué à chaque Conseiller 
Municipal. 
 
Ledit projet d’aménagement est soumis à l’approbation du Conseil Municipal.  

     
Monsieur Jacky GAVARD et Madame Claude CHAMPENOIS, Membres du Conseil d’Administration de 
l’A.M.E.S.A.A. quittent la salle préalablement au vote. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 16 voix pour, 
 
- accepte le programme d’aménagement présenté par l’A.M.S.E.A.A. et autorise celle-ci à reprendre la 

gestion du Parc Animalier au 1er Janvier 2011. 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 

 
                                                                                               Le Maire, 

                                                                            
C. ANTION              

 
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4813 
 
 

OBJET :  
 

CODECOM  
de VERDUN 

 
Action en Justice 

 
Autorisation  

au Maire  
à ester en Justice 

 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

 
 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales dispose qu’en l’absence de 
délégation consentie au Maire, le Conseil Municipal délibère sur les actions à intenter au nom de 
la Commune (Article L 2132-1). 

 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à ester en Justice auprès du Tribunal 
Administratif de NANCY contre la CODECOM de VERDUN :  

 
 concernant plusieurs questions diverses ajoutées à l’ordre du jour du Conseil 

Communautaire du 13 Décembre 2010, en début de séance, sans qu’aucun document n’ait 
été transmis préalablement à la séance aux Conseillers Communautaires. 

 
 concernant les arrêtés pris par Monsieur le Président de la Communauté de Communes de 

VERDUN par délégation de pouvoir le 18 Novembre 2010 concernant l’exercice du Droit 
de Préemption par la Communauté de Communes de VERDUN sur les lots N° 1, 2, 4, 13, 
14, 16, 17, 23, 24, et 27 du lotissement « Les Fourrières » à THIERVILLE au motif 
d’absence de projet de la Collectivité préalable à l’exercice du Droit de Préemption. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 
-    autorise le Maire à ester en Justice auprès du Tribunal Administratif de NANCY contre la 

CODECOM de VERDUN sur les deux sujets ci-dessus cités. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 

 
                                                                                       Le Maire,   

                                                                     
C. ANTION              

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.12.4814 
 
 

OBJET :  
 
 

Service des Eaux 
 

Prix de l’eau  
2011 

 
et 

Taxes entretien  
des compteurs  

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 16/12/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
08/12/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 15 
Pouvoirs :  3 
Absents :   4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente 

délibération est contestable 
devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 15/12/2010 
 

Le Quinze Décembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. GUILLAUME Philippe à Mme BARGE Christine – M. LE BRAS Pierre à M. CHAZAL 
Raphaël – M. RAJIN Michel  à M. Claude ANTION.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël  (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
Vu la délibération N°82.03.986 en date du 23 Mars 1982 appliquant la taxe d’entretien à tous les compteurs 
d’eau raccordés au réseau communal, à l’exception des compteurs divisionnaires et industriels, à compter du 
1er Janvier 1983. 
 
Vu la délibération N°82.05.1017 en date du 04 Mai 1982 décidant l’établissement d’un rôle annuel de 
consommation et d’un rôle intermédiaire par Service Informatique dès 1982. 
 
Vu la délibération N° 2005.09.4021 du 29 Septembre 2005 relative au règlement du Service des Eaux 
applicable au 1er Janvier 2006. 
 
Vu la délibération N°2009.12.4689 du 16 Décembre 2009 décidant le prix du m3 d’eau pour 2010 et les 
taxes d’entretien des différents compteurs. 
 

  LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 fixe le prix H.T. de vente du m3 d’eau pour 2011 comme suit :  
 

-  de 0       à           6000 m3 :      1,06 € HT 
-  de 6001 m3 et plus           :      0,70 € HT 

 
 maintient pour 2011 : 
 

o à 7,58 € H.T. la taxe annuelle d’entretien des compteurs d’eau pour tous les usagers, à 
l’exception des compteurs divisionnaires qui restent à la charge de leur propriétaire. 

o à 94,79 € H.T. la taxe annuelle d’entretien des compteurs type 20 C – 60/65/300. 

o à 18,96 € H.T. la taxe annuelle d’entretien des compteurs type 3.5 C – 25/260. 
 

 il reste entendu qu’à ces prix s’ajoutent la redevance pour Pollution Domestique, la taxe de 
l’Agence de Bassin et la T.V.A. selon les barèmes et textes officiels en vigueur. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                          Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                    

                                                                                                             C. ANTION 

                                                                                      
    

 


